


















 
 
 
 
 

REGLEMENT DE MISE A DISPSITION DU VEHICULE INFOCOM 
 
 
Préambule :  
 
Dans le cadre de sa politique de soutien aux associations, la Ville de Senlis s’est dotée d’un véhicule 9 
places qu’elle loue à la société France Collectivités INVEST, avec pour fins la mise à disposition aux 
associations sportives ayant leur siège sur le territoire de la commune de Senlis pour leurs besoins de 
déplacement en matchs, tournois ou compétitions.  
 
La location de ce véhicule étant financée par le biais d’une régie publicitaire, des spécificités ci-après 
énoncées devront être respectées par l’association.  
 
 
Article 1 – Objet 

 
La Ville de Senlis met à disposition des associations sportives du territoire un véhicule capable de 
transporter 9 personnes dont le conducteur. 
 
En aucune manière, elle ne peut être faite en concurrence avec l'activité des taxis et des transports 
publics. 
 
Ce véhicule mis à disposition, est le suivant : 
 

▪ Minibus Renault Trafic : HB-658-AD 
▪ Carburant : gasoil 

 
 
Article 2 – Obligations en engagements de l’association 

 
La Ville de Senlis autorise l’association à utiliser le véhicule référencé ci-dessus aux conditions suivantes :  
 

▪ Le chauffeur est âgé de plus de 21 ans 
▪ Le chauffeur a obtenu son permis de conduire depuis plus de trois ans et son solde de point n’a 

pas annulé son permis 
▪ Les copies du permis de conduire de tous les conducteurs éventuels seront jointes à la présente 

convention. 
 
Par ailleurs, dans la mesure où le véhicule mis à disposition est un véhicule publicitaire, l’association ne 
pourra apposer sur le véhicule aucun logo ou banderole d’aucune sorte, ou de supprimer ou occulter 
les annonces publicitaires mises en place sur le véhicule.  Le preneur s’interdit de laver le véhicule avec 
du matériel haute pression afin d’éviter tout décollement des films publicitaires. 
 
 
Article 3 – Modalités de mise à disposition et de restitution 

 
Le véhicule est stationné au complexe sportif Carlier. 
Les clés du véhicule seront remises par un agent du service des sports. 
Un état des lieux, dont le modèle est annexé à la présente convention, sera rempli au départ et à l'arrivée 
du véhicule et devra être restituée avec les clés. Toute remarque technique concernant le véhicule devra 
être inscrite sur cette fiche. 
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Les clés seront restituées au service des sports à la date et heure indiquée sur la fiche de réservation, 
annexée à la présente convention. 
 
 
Article 4 – Conditions d'utilisation 
 
Le véhicule est remis propre et le plein de carburant est effectué.  
 
Le preneur devra veiller au bon usage du minibus et restituer le minibus avec le plein de carburant (à la 
charge de l'association utilisatrice) et dans l'état de propreté dans lequel il a été emprunté. 
Il est strictement interdit de fumer, boire ou manger et transporter des animaux à l'intérieur. 
Le conducteur s’assurera que tous les usagers mineurs ont l’autorisation parentale pour monter dans le 
minibus et que tous les passagers sont adhérents de l’association. Le conducteur s’assurera de la présence 
de siège(s) adapté(s) pour le transport de jeunes enfants. 

 
 
Article 5 – Participation financière 

 
Le minibus est mis à disposition gracieusement. 
En cas de dégradation ou d’absence de remise en état du véhicule le preneur sera facturé du montant des 
réparations et de remise en état du véhicule avec une majoration de 10 % pour les frais de gestion. 
 
 
Article 6 – Frais complémentaires éventuels 

 
Sont à la charge du club : 

▪ les contraventions et amendes diverses imputables à la garde et à l'utilisation du véhicule. Le 
conducteur responsable s’engage à s’acquitter du montant des contraventions dont il serait 
l’auteur, 

▪ les frais éventuels de parking, 
▪ les frais pour réparation induits par une erreur de carburant (réparation et remise en état), 
▪ et tout autres frais divers imputable à l’association responsable de l’utilisation du véhicule 

conformément aux articles de la présente convention. 
 
Article 7 – Mise en cause de la responsabilité de l'utilisateur 

 
Le non-respect des dispositions prises via la fiche de réservation et l’état des lieux (véhicule remis sale, 
kilométrages sans rapport avec le trajet annoncé, ...) entraîne qu'aucun nouveau prêt de minibus ne sera 
accordé à l’association concernée.  
 
Dans le cas où le véhicule n’est pas rendu en parfait état de propreté, il sera réclamé à l’utilisateur le 
montant des frais de nettoyage. De même la restitution du minibus sans carburant ou avec un plein 
incomplet sera facturé au Preneur. 
 
 
Article 8 – Couverture des risques 

 
Le véhicule est assuré par la ville  
Le preneur utilisateur atteste sur l’honneur être couverte par un contrat d’assurance responsabilité civile 
Le preneur utilisateur fournira un document attestant que les chauffeurs sont déjà assurés par une 
compagnie d’assurance pour leur usage personnel. 
En cas de vol, dégradation, accidents ou toute négligence survenue au cours d'une sortie, la Ville de Senlis 
se réserve le droit de se retourner contre l'utilisateur pour couvrir les dépenses engendrées. 
Les responsabilités du Preneur sont totales si les règles du présent contrat ou du Code de la route n'ont 
pas été respectées (notamment conducteur non habilité, alcoolémie, port de la ceinture de sécurité, 
équipements enfants etc.…). 
 
Article 9 – Obligations en cas de vol ou d'accident 



 
Le Preneur ou le conducteur désigné s'engage à respecter les deux obligations suivantes :  

▪ Déclarer immédiatement le vol ou la tentative de vol du véhicule aux autorités de police ou de 
gendarmerie et à la Mairie de Senlis, 

▪ Déclarer immédiatement et par tout moyen à la Mairie de Senlis tout accident de la circulation 
concernant le véhicule et remettre un exemplaire lisible du constat amiable rempli et signé par 
les deux parties ainsi que les coordonnées des témoins s'il y a lieu. En cas d'accident sans tiers, le 
conducteur du minibus doit remplir seul un constat amiable faisant état des circonstances exactes 
du sinistre. 
 

 
 
 
 

 



* le retrait et le retour ne peuvent se faire qu’entre 6h et 13h au complexe sportif Carlier 

 

 

 

 

Service des Sports 
 
03 44 32 00 88  
Tison.p@ville-senlis.fr 

 

Date de réservation souhaitée * : 

du …………………………… à …………………………… 

au …………………………… à ……………………………. 

Nom(s) du/des chauffeur(s) + numéro(s) permis de conduire : 

M/Mme ……………………………………………………………. n° permis : …………………………… 

M/Mme ……………………………………………………………. n° permis : …………………………… 

 

Destination : …………………………………………. 

Objet : …………………………………………………… 

 

Tout conducteur doit être âgé de plus de 21 ans et avoir obtenu son  permis de conduire 

depuis plus de trois ans. 

 

Pièces à joindre OBLIGATOIREMENT à la demande 

Copie carte d’identité.  
Photocopie permis de conduire (de chaque conducteur).  
Attestation sur l’honneur (de l’association) d’être couverte par un contrat d’assurance 
responsabilité civile. 

 

Document attestant que les chauffeurs sont déjà assurés par une compagnie 
d’assurance pour leur usage personnel. 

 

Attestation sur l’honneur (des chauffeurs) de ne pas avoir commis d’infractions 
pouvant entrainer le retrait du permis durant les 6 derniers mois. 
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* le retrait et le retour ne peuvent se faire qu’entre 6h et 13h au complexe sportif Carlier 

REGLEMENT DE MISE A DISPSITION DU VEHICULE INFOCOM 
 
 
Préambule :  
 
Dans le cadre de sa politique de soutien aux associations, la Ville de Senlis s’est dotée d’un véhicule 
9 places qu’elle loue à la société France Collectivités INVEST, avec pour fins la mise à disposition 
aux associations sportives ayant leur siège sur le territoire de la commune de Senlis pour leurs 
besoins de déplacement en matchs, tournois ou compétitions.  
 
La location de ce véhicule étant financée par le biais d’une régie publicitaire, des spécificités ci-
après énoncées devront être respectées par l’association.  
 
 
Article 1 – Objet 

 
La Ville de Senlis met à disposition des associations sportives du territoire un véhicule capable de 
transporter 9 personnes dont le conducteur. 
 
En aucune manière, elle ne peut être faite en concurrence avec l'activité des taxis et des transports 
publics. 
 
Ce véhicule mis à disposition, est le suivant : 
 

▪ Minibus Renault Trafic : HB-658-AD 
▪ Carburant : gasoil 

 
 
Article 2 – Obligations en engagements de l’association 

 
La Ville de Senlis autorise l’association à utiliser le véhicule référencé ci-dessus aux conditions suivantes :  
 

▪ Le chauffeur est âgé de plus de 21 ans 
▪ Le chauffeur a obtenu son permis de conduire depuis plus de trois ans et son solde de point 

n’a pas annulé son permis 
▪ Les copies du permis de conduire de tous les conducteurs éventuels seront jointes à la 

présente convention. 
 
Par ailleurs, dans la mesure où le véhicule mis à disposition est un véhicule publicitaire, 
l’association ne pourra apposer sur le véhicule aucun logo ou banderole d’aucune sorte, ou de 
supprimer ou occulter les annonces publicitaires mises en place sur le véhicule 
 
 
Article 3 – Modalités de mise à disposition et de restitution 

 
Le véhicule est stationné au complexe sportif Carlier. 
Les clés du véhicule seront remises par un agent du service des sports. 
Un état des lieux, dont le modèle est annexé à la présente convention, sera rempli au départ et à 
l'arrivée du véhicule et devra être restituée avec les clés. Toute remarque technique concernant le 
véhicule devra être inscrite sur cette fiche. 
Les clés seront restituées au service des sports à la date et heure indiquée sur la fiche de 
réservation, annexée à la présente convention. 
 



* le retrait et le retour ne peuvent se faire qu’entre 6h et 13h au complexe sportif Carlier 

 
Article 4 – Conditions d'utilisation 
 
Le véhicule est remis propre et le plein de carburant est effectué.  
 
Le preneur devra veiller au bon usage du minibus et restituer le minibus avec le plein de carburant 
(à la charge de l'association utilisatrice) et dans l'état de propreté dans lequel il a été emprunté. 
Il est strictement interdit de fumer, boire ou manger et transporter des animaux à l'intérieur. 
Le conducteur s’assurera que tous les usagers mineurs ont l’autorisation parentale pour monter 
dans le minibus et que tous les passagers sont adhérents de l’association. Le conducteur s’assurera 
de la présence de siège(s) adapté(s) pour le transport de jeunes enfants. 

 
 
Article 5 – Participation financière 

 
Le minibus est mis à disposition gracieusement. 
En cas de dégradation ou d’absence de remise en état du véhicule le preneur sera facturé du 
montant des réparations et de remise en état du véhicule avec une majoration de 10 % pour les frais 
de gestion. 
 
 
Article 6 – Frais complémentaires éventuels 

 
Sont à la charge du club : 

▪ les contraventions et amendes diverses imputables à la garde et à l'utilisation du véhicule. 
Le conducteur responsable s’engage à s’acquitter du montant des contraventions dont il 
serait l’auteur, 

▪ les frais éventuels de parking, 
▪ les frais pour réparation induits par une erreur de carburant (réparation et remise en état), 
▪ et tout autres frais divers imputable à l’association responsable de l’utilisation du véhicule 

conformément aux articles de la présente convention. 
 
Article 7 – Mise en cause de la responsabilité de l'utilisateur 

 
Le non-respect des dispositions prises via la fiche de réservation et l’état des lieux (véhicule remis 
sale, kilométrages sans rapport avec le trajet annoncé, ...) entraîne qu'aucun nouveau prêt de 
minibus ne sera accordé à l’association concernée.  
 
Dans le cas où le véhicule n’est pas rendu en parfait état de propreté, il sera réclamé à l’utilisateur 
le montant des frais de nettoyage. De même la restitution du minibus sans carburant ou avec un 
plein incomplet sera facturé au Preneur. 
 
 
Article 8 – Couverture des risques 

 
Le véhicule est assuré par la ville  
Le preneur utilisateur atteste sur l’honneur être couverte par un contrat d’assurance responsabilité 
civile 
Le preneur utilisateur fournira un document attestant que les chauffeurs sont déjà assurés par une 
compagnie d’assurance pour leur usage personnel. 
En cas de vol, dégradation, accidents ou toute négligence survenue au cours d'une sortie, la Ville 
de Senlis se réserve le droit de se retourner contre l'utilisateur pour couvrir les dépenses 
engendrées. 



* le retrait et le retour ne peuvent se faire qu’entre 6h et 13h au complexe sportif Carlier 

Les responsabilités du Preneur sont totales si les règles du présent contrat ou du Code de la route 
n'ont pas été respectées (notamment conducteur non habilité, alcoolémie, port de la ceinture de 
sécurité, équipements enfants etc.…). 
 
Article 9 – Obligations en cas de vol ou d'accident 

 
Le Preneur ou le conducteur désigné s'engage à respecter les deux obligations suivantes :  

▪ Déclarer immédiatement le vol ou la tentative de vol du véhicule aux autorités de police ou 
de gendarmerie et à la Mairie de Senlis, 

▪ Déclarer immédiatement et par tout moyen à la Mairie de Senlis tout accident de la 
circulation concernant le véhicule et remettre un exemplaire lisible du constat amiable 
rempli et signé par les deux parties ainsi que les coordonnées des témoins s'il y a lieu. En 
cas d'accident sans tiers, le conducteur du minibus doit remplir seul un constat amiable 
faisant état des circonstances exactes du sinistre. 
 

 
 
 
Date 
 
 
 

Signature du preneur  
Précédé de la mention « lu et approuvé » 
Paraphe sur les 4 pages. 



Etat des lieux Mini Bus 
 
 
 
L’association ……………………………………….  

Représentée par son président(e) Mr ou Mme …………………. 

 
Le chauffeur est âgé de plus de 21 ans, a obtenu son permis de conduire depuis plus de trois 
ans et possède toujours ses points. 
 

• Un chèque de caution de 500 euros à l'ordre du Trésor Public 

• Destination :   

• Jour de départ : …………………………. 

• Heure de départ : ………………………. 
 

 
ETAT DU VEHICULE AU DEPART 
 

 

• Carburant gasoil :        Plein         3/4            1/2            1/4          Réserve      

• Kilométrage :  

• Etat général extérieur du véhicule : 
 
 

 
 

Etat général intérieur du véhicule :…………..…………………………………….............. 
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 

 
 

Observations :  
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………… 
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• Jour du retour : ……………………………………………. 

• Heure du retour : …………………………………………. 
 

 
ETAT DU VEHICULE AU RETOUR 
 

 

• Carburant gasoil :        Plein         3/4            1/2            1/4          Réserve     

 

• Kilométrage : 
 

 
Etat général extérieur du véhicule : 
 
 

 
 

Etat général intérieur du véhicule :…………..…………………………………….............. 
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………….. 

 
 

Observations :………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Preneur :               Le service des sports 
            
 
 
 
 
 
Signature              Signature 
Précédée de la mention « lu et approuvé » 
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ANNEXE - LISTES PROPOSEES PAR LE SGC

NATURE JURIDIQUE N° DE TITRE EXERCICE MONTANT OBJET PIECE MOTIF
Particulier T-1789 2021 59,4 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-10115 2023 43,68 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-10115 2023 110,34 102-Autres produits de gestion courante Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-10115 2023 156,8 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-11299 2023 47,32 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-11299 2023 167,84 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-1218 2024 47,32 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-1218 2024 142,54 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-1895 2023 44,08 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-1895 2023 127,54 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-2732 2023 78,88 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-2732 2023 190,24 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-354 2024 47,32 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-354 2024 162,22 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-3676 2023 37,12 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-3676 2023 118,6 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-3676 2023 158 102-Autres produits de gestion courante Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-4664 2023 83,52 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-4664 2023 275,44 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-5635 2023 32,48 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-5635 2023 92,24 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-5635 2023 158 102-Autres produits de gestion courante Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-6578 2023 58 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-6578 2023 239,05 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-7557 2023 95,12 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-7557 2023 320,48 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-8480 2023 300,2 86-Centre aéré Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-9318 2023 53,41 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-9318 2023 218,71 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-2139 2024 32,76 83-Cantine enfants Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-2139 2024 36,59 87-Crèche garderie Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-11329 2022 3378,89 102-Autres produits de gestion courante Décédé et demande renseignement négative
Particulier T-2297 2022 0,06 83-Cantine enfants RAR inférieur seuil poursuite
Collectivité territoriale T-7114951411 2023 2,47 302-Ordre de reversement RAR inférieur seuil poursuite
Association T-10858 2023 0,6 102-Autres produits de gestion courante RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-6496 2022 0,1 83-Cantine enfants RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-8624 2023 0,55 86-Centre aéré RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-6335 2023 6,24 87-Crèche garderie RAR inférieur seuil poursuite
Société T-7161563211 2023 6,66 302-Ordre de reversement RAR inférieur seuil poursuite
Société T-10385 2022 3,6 102-Autres produits de gestion courante RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-9747 2022 2,32 102-Autres produits de gestion courante RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-8893 2023 8,19 87-Crèche garderie RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-6546 2023 9,28 87-Crèche garderie RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-4347 2022 4,38 83-Cantine enfants RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-6149 2022 0,52 86-Centre aéré RAR inférieur seuil poursuite
Particulier T-10201 2022 4,6 102-Autres produits de gestion courante RAR inférieur seuil poursuite

7163,7

N° DE TITRE EXERCICE MONTANT OBJET PIECE MOTIF
T-10449 2022 18 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-10450 2022 55,2 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-2887 2022 130,5 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-1800 2024 180 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-1592 2025 180 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-10451 2022 225 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ
T-10452 2022 480 102-Autres produits de gestion couranteClôture insuffisance actif sur RJ-LJ

1268,7

Décision du 18/03/2025 Banque de France (restauration scolaire) 859,11

Décision du 15/11/2024 Banque de France (restauration scolaire et accueil périscolaire)172,38
Décision du 15/11/2024 Banque de France (restauration scolaire et accueil périscolaire)149,98

total 322,36

TOTAL
LISTE CREANCE ETEINTE 7485340111

LISTE CREANCE ETEINTE 7484940211

LISTE NON-VALEUR 7261091711

LISTE CREANCE ETEINTE 7535410811
TOTAL
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DECISION MODIFICATIVE N°1 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT

Section de fonctionnement

Chap. Nat. désignation contenu  DEPENSES  RECETTES 

023 023 Virement à la section d'investissement           600 228,94 

042 777 Subventions d'investissement transférées           600 228,94 

 TOTAL           600 228,94           600 228,94 

Section d'investissement

Chap./ ap cp Nat. désignation contenu

pour information 
crédits gérés 
dans le cadre 
d'une AP

pour information 
crédits gérés 
hors AP

pour 
information 
crédits gérés 
dans le 
cadre d'une 
AP

pour 
information 
crédits gérés 
hors AP

021 021 Virement de la section de fonctionnement 600 228,94      

040 139111 Subventions d'investissement transférées           600 228,94 

041 1681 Autres emprunts           399 948,35 

041 1687 Remboursement des autres dettes           200 280,59 

041 13111 600 228,94      

ASS2501/21 21532
MISE EN SEPARATIF DES RESEAUX ET SCHEMA 
DIRECTEUR

-        250 000,00 

21 21532 Réseaux d'assainissement           250 000,00 

SOUS TOTAL 250 000,00-         1 450 457,88      -               1 200 457,88   

TOTAL

RECETTES

1 200 457,88                                         1 200 457,88                             

Annexe 1 Délibération Décision modifcative n°1 Budget annexe assainissement - AP/CP Modifications

DEPENSES
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Crèche " Les Berceaux Brunehaut"

Ville du Senlis Gérée
par Les Petits Chaperons Rouges

Rapport annuel 2024
 

Du 1er janvier au 31 décembre 2024
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1. Synthèse
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Synthèse

L'année 2024 marque la quatrième année de gestion de la crèche LES BERCEAUX BRUNEHAUT par Les Petits Chaperons Rouges pour la ville de Senlis. Nous sommes ravis de collaborer avec la mairie de 
Senlis, une relation construite sur la confiance et des échanges réguliers. Ce partenariat nous permet d'offrir un accueil de qualité aux familles au sein de notre Multi-Accueil.

Cette année, nous avons approfondi notre projet des "5C" : collaboration, communication, pensée critique, créativité et citoyenneté. Ces compétences du 21e siècle sont intégrées dans nos valeurs 
pédagogique à travers des ateliers proposés au quotidien, offrant aux enfants un environnement riche et varié. Notre équipe accompagne chaque enfant avec bienveillance, favorisant ainsi un cadre où 
chacun peut grandir et s'épanouir pleinement.
 
Nous invitons les parents à participer  à la vie de la crèche en proposant différents ateliers, portes ouvertes, café parents… pour mieux comprendre l’accueil et le quotidien de leur enfant.
Nous sommes convaincus que la clé d'une relation de confiance épanouie entre la crèche et les familles réside dans une communication régulière et transparente.
Ainsi les familles assistent  à des réunions officielles, tel que conseil de crèche, et à des moments plus informels, tel que les cafés parents. 

Nous entretenons régulièrement avec notre partenaire, la mairie de Senlis, en les conviant chaque mois à nos événements et activités.

Nous leur envoyons un rapport d'activité semestriel ainsi qu'un rapport annuel.

Pour améliorer la fréquentation de notre crèche, nous avons échangé avec la ville sur les actions à mener telles que la proposition d’accueil occasionnel et d’urgence. 

L'année 2024 a été positive pour la crèche LES BERCEAUX BRUNEHAUT, tant pour les enfants que pour les équipes et les familles. Les différents temps d'accueil, organisés et pensés par notre équipe, 

offrent aux enfants des expériences enrichissantes et stimulantes qui soutiennent leur développement et éveillent leur curiosité

Avec une satisfaction globale de 91%, les familles sont ravies et confiantes de nous laisser chaque jour leurs enfants et recommandent la crèche à plus de 92%.

Vous trouverez ci-après un aperçu de l’activité de la crèche cette année, nous vous souhaitons une bonne lecture et sommes à votre disposition pour venir vous le présenter.
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Nom de la structure LES BERCEAUX DE BRUNEHAUT

Date du contrat de délégation De 02/01/2020 à 31/12/2024

Agrément

40 berceaux répartis en 3 sections

• 10 berceaux en section bébés

• 15 berceaux en section moyens

• 15 berceaux en section  grands

Horaires d’accueil De 7h15 à 19h00

Equipe  cible prévue au contrat

13,6 ETP : 

• 1 Directrice

• 2 Educatrices de jeunes enfants

• 3 Auxiliaires de puériculture

• 5 Agents spécialisés petite enfance

• 1 Infirmière

• 1,6 Agents de service

% satisfaction enquêtes familles
• Mars 2024 : 92 %

• Octobre 2024 : 93 %

Fiche de synthèse 2024
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Ateliers familles réalisés

• Galette des rois : 19/01/2024

• Journée crêpe: 06/02/2024

• Journée sans jouets:13/02/2024

• Café parent sur l'alimentation des tout petits avec Ansamble: 27/02/2024

• Semaine de la petite enfance: "viens-je t'emmène" 

             -lundi 18 mars: viens je t'emmène au soleil

-mardi 19 mars: viens je t'emmène au potager

-mercredi 20 mars: viens-je t'emmène dans mon orchestre

-jeudi 21 mars: viens-je t'emmène aux pays des rêves

• Vendredi 22mars: viens je t'emmène au carnaval

• Chasse aux œufs: 02/04/2024

• Journée sans horloge:09/04/2024

• Sortie bibliothèque municipale de Senlis: 14/06/2024

• Fête de la crèche sur le thème " les jeux olympiques": 17/06/2024

• Fête de la musique: 21/06/2024

• Octobre rose:10/10/2024

• Semaine du gout du 14 au 20 octobre:

• Section des grands: ateliers cuisine autour des épices

• Section des moyens : un jour, une couleur

• Section des bébés : activités sensorielles avec peinture et gelée comestibles

• Fête de l'automne: 31/10/2024

• Journée pull de Noel:12/12/2024

• Spectacle de marionnettes interprété par l'équipe de la crèche : 19/12/2024

• Crèche en fete:20/12/2024

Intervenants extérieurs
• Dr Larcher Marie Paule : médecin de la crèche

• Mme Kowalski Betty: psychologue de la crèche 

Dates de fermetures

• Pont de l'ascension:10/05/2024

• Journée pédagogique:20/05/2024

• Fermeture été: du 05 au 23 août 2024

• Journée pédagogique: 26/08/2024

• Fermeture hiver: du 23 décembre 2024 au 01 janvier 2025 inclus
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2. Présentation de l’occupation de la crèche
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L’occupation de la crèche LES BERCEAUX BRUNEHAUT a été en légère baisse :
• Les temps partiels attribués le mercredi
• Les plannings tournants
• Le volume de congés pendant les vacances scolaires
• Le manque attribution en accueil occasionnel

L’utilisation de l’accueil occasionnel a été optimum avec les familles inscrites, gérée par la direction de 
la crèche et ses équipes en partenariat avec le Service Petite Enfance de la ville de SENLIS. Toutefois 
le nombre d’attribution n’a pas été suffisant afin de compenser les congés et absences classiques et 
ainsi compenser le manque de places non attribuées sur l’accueil en surnombre. 

Afin d’améliorer l’occupation, Les Petits Chaperons Rouges ont :
• Communiqué régulièrement sur les places disponibles (et utilisé la capacité maximale autorisée)
• Eu recours à l’accueil occasionnel avec les familles inscrites
• Sollicité les familles inscrites auprès du Service Famille LES PETITS CHAPERONS ROUGES
• Les familles hébergées au foyer ADOMA​ n’ont pas eu le besoin d’utiliser le service

Synthèse occupation
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En 2023 : 

63 enfants* ont été accueillis au sein de la 
crèche (vs 87 en 2023)

- 49 enfants étaient inscrits en accueil 
régulier (soit 73 032 heures facturées).

- 14 en accueil occasionnel et/ou d’urgence 
(soit 7 189 heures facturées).

*Un enfant a pu bénéficier de plusieurs 
contrats.

Synthèse occupation
Nombre d’enfants accueillis et typologie des contrats
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Le nombre total d’heures réalisées et facturées 

en 2023 est de :

•  70 489 heures réalisées (vs 75 756  en 2023)

•  80 221 heures facturées (vs 80 907 en 2023)

- Taux d’occupation réalisé : 65,2%

- Taux d’occupation financier : 74,2%

- Ecart TOF/TOR : 114% 

Le manque d’attribution en accueil occasionnel 
n’a pas permis de compenser les contrats à 
temps partiel le mercredi notamment.

Les vacances scolaires ont été sous-occupées 
malgré les accueils occasionnels proposés aux 
familles inscrites.

Synthèse occupation
Heures réalisées et heures facturées 



3. Les relations familles
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En ligne avec notre démarche qualité et d’amélioration continue de notre service, les 

parents sont invités à donner leur avis sur la vie de la crèche.

Les résultats de ces enquêtes, communiqués par affichage, sont suivis 

systématiquement de plans d’actions.

Les résultats cette année ont été de 9,2 en mars et 9,3 en octobre.

Par ailleurs, nous veillons à avoir des liens réguliers avec les familles. 

En plus de rendez-vous individuels avec les parents, de l’envoi de newsletter et des 

cahiers de vie qu'on met en place dès l'accueil de l'enfant, des réunions par section ou 

à thème ont été organisées sur la crèche

Synthèse

Enquêtes de satisfaction 
par an

2
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Les résultats de cette enquête de satisfaction sont très positifs puisque la 

satisfaction globale des parents est de 97,87%. 

Les 34 parents qui ont répondu 100% des parents ont particulièrement mis en 

avant la confiance vis-à-vis de la crèche .

Enquête de satisfaction mars 2024 
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Réunion Date Thèmes

Réunions à thème 13/02/2024

17/06/2024

• Journée sans jouets

• Fête de la crèche: Les Jeux Olympiques

Café des parents

27/02/2024

11/06/2024

• Alimentation des tous petits avec Ansamble

• Parentalité avec la maison des bébés

Conseil de crèche et parents relais 30/04/2024

• Collecte de dons pour le foyer Adoma

• Bibliothèque partagée

• Partage de créativités

Réunion parents



Ne pas diffuser

Newsletter

Chaque trimestre, la directrice envoie 

aux parents par courrier électronique la 

Newsletter Crèche Actus.

Elle permet d’entretenir une 

communication régulière avec les 

familles, de leur communiquer des 

informations et de la visibilité sur le 

quotidien de leur enfant à la crèche, sur 

les temps forts passés et à venir, et des 

contenus pédagogiques ou conseils 

pratiques. 
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Evènement Date Activités proposées

Fête de l’hiver 20/12/2024 Fête de la Musique

Galette des Rois 19/01/2024
Réaliser la galette avec les 

parents et les enfants

Fêtes des crêpes 06/02/2024 Confection de crêpes

Jeux Olympiques 17/06/2024
Parcours de motricité, parcours 

sensoriels 

Quelques exemples réalisés avec les parents



4. La vie de la crèche
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Activités au quotidien

Pour les plus grands, des jeux d’encastrements, jeux symboliques ou d’imitation sont installés 
dans différents espaces : 

 Les animaux sont mis en valeur dans la ferme

 Les voitures sont stationnées dans le garage

 Les poupées sont joliment habillées

 Une tour est en cours de construction à proximité de la panière d’éléments de construction

 Sur la cuisinière un plat est en train de mijoter

 Des livres sont à disposition et prêts à être dévorés des yeux, etc.

Les professionnels prennent le temps d’observer l’enfant jouer et apprennent ainsi à le connaître. 
Nous laissons libre court à la créativité, l’imagination et aux initiatives de l’enfant. Dans le même 
esprit, les temps de rêveries sont préservés car nécessaires à son équilibre.

  

Le jeu, c'est le travail de l'enfant, c'est son métier, c'est sa vie (Pauline 

Kergomard).

Afin de diversifier au mieux les activités quotidiennes des enfants, notre 

équipe propose un certain nombre d’activités en « libre-service », 

adaptées aux enfants.

En effet, l'activité autonome de l’enfant (c’est à dire, librement choisie 

par l'enfant) est un concept primordial pour nous. Il est important que 

l’enfant ait la liberté de mouvement et le libre choix des activités, ce qui 

va permettre la conquête de l’autonomie et la responsabilisation. 

L'enfant doit être l'acteur de son jeu et de son activité au sens large.

Le travail des professionnels étant de proposer un environnement riche, 

« préparé » et adapté.

Chaque enfant évolue librement et explore avec plaisir les panières de 

jouets mises à sa disposition et s’en sert comme il en a envie. 

Pour les plus petits : des hochets, jeux à enfiler, jeux à taper, jeux à clés 

et à formes ...

http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjN2YSaxubPAhVHlxoKHWKhBG0QFggjMAA&url=http%3A%2F%2Fapprendreaeduquer.fr%2Fjeu-cest-travail-lenfant-cest-metier-cest-vie%2F&usg=AFQjCNHzvIDfPYpNfKjxxRQtYBCZwfOd7Q
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Des ateliers sont proposés à différents moments de la journée 
pour permettre à l’enfant d’acquérir de nouvelles. Des ateliers 
sont proposés à différents moments de la journée pour 
permettre à l’enfant d’acquérir de nouvelles connaissances, 
de développer ses sens, sa motricité, son langage et sa 
concentration, de se confronter à l’autre et donc de l’aider 
dans son développement global. 
Ces ateliers sont accessibles aux enfants qui le souhaitent : 
ateliers manipulations et transvasements, ateliers expressions 
et traces, ateliers découverte et confection d’instruments de 
musique …

Ateliers spécifiques

L’atrium  offre des temps plus particulièrement centrés sur des activités de 

motricité globale, l’espace jeux d’eau accueille régulièrement les plus grands 

et plus ponctuellement les bébés pour des activités de manipulation plus 

fine et d’expériences sensorielles.

Le jardin est également un espace que les enfants apprécient et explorent 

quotidiennement. Ils peuvent y crier, courir, sauter, grimper, lancer des 

ballons, faire de la moto ou du tricycle, grimper aux structures de motricité 

en toute sécurité ou encore jardiner dans le potager.
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• Atelier d’Arts permet la manipulation d’éléments naturels tout en favorisant la créativité.. 

• Atelier peinture permet de développer l’imagination, la sensibilité..

• Ateliers manuels

Promouvoir l’égalité des chances à travers les activités 

de la crèche

La lutte contre les inégalités commence à la crèche. L’investissement dans la petite enfance est en effet un investissement social qui permet de lutter contre 
les inégalités sociales et territoriales dès le plus jeune âge. Accueillir en crèche ces enfants permet :

- De donner des chances très tôt en permettant d'acquérir des compétences psychosociales pour ensuite mieux s'adapter à l'école, 
- A tous les enfants sans exception, une ouverture sur le monde artistique et culturel, 

- D’offrir un véritable bain de langage aux enfants, quand on sait que la période entre 1 et 3 ans est un âge clef. Les capacités langagières des jeunes 

enfants ayant un impact décisif sur leur relation aux autres et leur réussite scolaire future.

Activités artistiques menées à la crèche
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Nos actions sur la crèche : 

- Des livres à dispositions dans toutes les sections

- Un troc livre 

- Un partenariat avec (mamie conteuse, Bibliothèque..) 

- Abonnements de livres

Quelques exemples d’activités

Autour des livres   

"Les bébés ont besoin de caresses, de lait … et d'histoires" Patrick Ben Soussan, Pédopsychiatre

La littérature enfantine, la découverte de l’objet livre, le plaisir de la lecture, les échanges autour d’une histoire, 

font partie des outils de base qui favorisent les interactions et la communication entre l’enfant et l’adulte : 

Permettant la verbalisation, l’enrichissement du vocabulaire et contribuant ainsi aux acquisitions langagières de 

l’enfant.

L’objet livre peut aussi devenir créateur de lien social, support de communication voir de médiation, outil 

d’échange et de partage avec les parents autour de leur enfant et espace de rencontre et renforcer nos actions de 

co-éducation. 
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Chez Les Petits Chaperons 
Rouges :

Fidèles à notre démarche de 
Co-éducation

En 2024, la Grande Semaine de la 
Petite Enfance a eu lieu du 16 au 23 

mars, autour du thème de 
« Viens, je t’emmène !».

La Grande Semaine de la Petite Enfance est un dispositif national destiné à 

fêter le trio enfants-parents-professionnels. Cette semaine est donc 

l’occasion pour enfants, parents et professionnels de se retrouver dans tous 

les lieux d’accueil autour d’ateliers-jeux.

• L’ensemble des crèches s’inscrit dans cette 

dynamique

• le thème national pouvant être décliné, développé, 

complété ou détourné

• Chaque structure étant bien évidement libre 

d’organiser sa Grande Semaine, au gré des 

inspirations et en s’appropriant ce moment avec les 

familles.

• Nous importons dans cette manifestation : les échanges, 

les rencontres et cette notion de partenariat centré sur 

l’enfant en vue d’une meilleure cohérence éducative. 

Semaine de la petite enfance

Au sein de la crèche LES BERCEAUX 
BRUNEHAUT

 nous avons proposé un atelier de 
création libre

Au sein de la crèche LES BERCEAUX 
BRUNEHAUT  nous avons proposé 

un jeu d’éveil moteur qui 
développe leur motricité globale et 

leur coordination
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Les Petits Chaperons Rouges participe à la 
35ème Semaine du goût.

Eveiller les enfants à la diversité des goûts et 

des saveurs, les sensibiliser à l'importance d'une 
alimentation variée et équilibrée, mais aussi et 
surtout partager un moment de plaisir et de 
convivialité : tels sont nos objectifs ! 

Comme pour la Grande Semaine de la Petite Enfance, nous avons laissé la place aux initiatives locales des 

crèches, dans le respect des valeurs d’origine de cette initiative nationale :

L’éducation au goût des consommateurs, notamment des enfants ;

La diversité des goûts et saveurs ;

L'information transparente et pédagogique sur les produits, leur origine, leur mode de production 

et leurs spécificités ;

La transmission des métiers et savoir-faire locaux ;

Le plaisir du goût ;

La valorisation des comportements et consommations alimentaires s’inscrivant dans un mode de 

vie équilibré et durable et la lutte contre le gaspillage alimentaire.
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Sortie et partenariat Date Activités proposées, dates

Partenariat avec la bibliothèque Mensuel Lecture 

Un exemple de sorties et partenariats extérieurs



5. L’équipe de la structure
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L’année 2024 a été une année stable en termes d’équipe. Les recrutements effectués ont répondu majoritairement aux absences ponctuelles.

L’équipe se compose de 16 professionnels dont 5 auprès des enfants. L’équipe auprès des enfants comporte 54,5% de catégorie 1 (au 20 décembre 
2024), conformément au cahier des charges .

Dans une démarche de cohésion d’équipe, la direction de la crèche a mis en place un calendrier « Cohésion & bien-être »qui propose  différentes actions 
tout au long de l’année: décoration de la salle de pause, mobilisation autour d’Octobre Rose, Organiser un « secret santa », …

Synthèse
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Intitulé Bulletin Nature du contrat Horaire Hebdo ETP Cat Commentaire

DC CDI FORFAIT 1 1

EJE CDI 35H 1 1

IDE CDI 35H 1 1

EJE CDI 35H 1 1

AP CDI 35H 1 1

AP CDI 35H 1 1

AP CDI 28H 1 1

APE CDI 35H 1 2

APE CDI 35H 1 2

APE CDI 35H 1 2

APE CDI 28H 1 2

APE CDI 35H 1 2

MDM CDI 22,5H 0,6 2

MDM CDI 35H 1 2

Total ETP :  14

Pourcentage Cat 1 : 54,5 %

Equipe de la crèche au 31/12/2024
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), toutes les informations relatives au personnel sont anonymisées.
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RSAI

DR LARCHER , RSAI , intervient dans le 

cadre de ses missions auprès des 

enfants et de leur famille, à raison de 

4 heures par mois.

Nos intervenants crèche

Psychologue

Une psychologue, Betty KOWALSKI, est présente 

au sein de la crèche 1 fois par mois (7h à chaque 

fois). 

Elle accompagne les pratiques professionnelles par 

des observations et temps d'analyse des pratiques, 

favorise la réflexion des équipes sur l'adaptation 

des comportements aux besoins spécifiques de 

chaque enfant, participe à l'identification des 

troubles ou les difficultés des enfants et 

accompagne les familles pour une prise en charge 

adaptée vers le réseau médico-psycho-social au 

besoin. 

L’équipe de volantes

Notre secteur bénéficie d'une équipe de 1 

professionnelles, prêtes à intervenir pour 

assurer des remplacements en cas de besoin. 

Cette professionnelle, est une auxiliaire de 

petite enfance qualifiée. 

Cette équipe mobile permet de maintenir la 

qualité et la continuité des services dans toutes 

nos structures d'accueil.

Mamie compteuse
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En 2024, il y a eu : 

1 embauches en CDI. 

14 fins de CDI :

• 0 démissions, 

• 0 fins de période d’essai à 

l’initiative de l’employeur, 

• 0 fins de période d’essai à 

l’initiative du salarié, 

• 0 mutations, 0 licenciements.

Arrivées

Intitulé Bulletin
Date d’entrée dans la société Horaire Hebdo

APE 21/10/2024 35H

Promotion & Mouvement de personnel
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Intitulé Bulletin Date d’entrée dans la société Date de départ Horaire Hebdo

AUXILIAIRE PETITE ENFANCE 15/01/2024 02/08/2024 35,0

AGENT DE SERVICE 26/02/2024 01/03/2024 22,0

AGENT DE SERVICE 19/03/2024 22/03/2024 22,0

AGENT DE SERVICE 22/10/2024 31/10/2024 16,0

AUXILIAIRE PETITE ENFACE 02/01/2024 12/01/2024 35,0

AUXILIAIRE PETITE ENFANCE 15/01/2024 19/01/2024 35,0

AUXILIAIRE PETITE ENFANCE 22/01/2024 16/02/2024 22,0

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 22/02/2024 01/05/2024 35,0

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 02/05/2024 31/05/2024 35,0

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 01/06/2024 14/06/2024 35,0

APPRENTI AP 19/09/2022 31/12/2024 35,0

CDD

De plus, afin de  maintenir notre qualité de service et d’assurer un nombre de personnel encadrant suffisant auprès des enfants, en ligne 

avec nos engagements, nous avons eu recours à des personnes en CDD pour remplacer des personnes absentes ponctuellement :

Engagés en faveur du développement des territoires locaux, Les Petits Chaperons Rouges recrute ses salariés à proximité de ses crèches. 

Ainsi, en 2024, 3 de nos professionnels habitent la ville et 11 ses environs.
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Les dispositifs pour favoriser la qualité de vie de nos collaborateurs

Prime de gestion et qualité pour les directeurs 
de crèche, dont le montant peut aller jusqu’à 8% 
du salaire annuel brut

Tickets restaurants 6 euros

Primes pour évènements familiaux (naissance, 
mariage et PACS, départ à la retraite) allant de 110 
€ à 200 €

Prime d’ancienneté allant de de 180 € à 250 € 
Prise en charge à 50% des abonnements de 

transport en commun (y compris vélos et 
trottinettes)

Indemnités kilométriques pour les salariés qui 
viennent au travail à vélo

Améliorer le 
pouvoir d’achat

Une mutuelle avantageuse, financée 
pour moitié par Les Petits Chaperons 
Rouges. Le salarié peut opter pour des 
options complémentaires facultatives 
(pour lui ou sa famille). 

Un régime de prévoyance pour couvrir 
les frais dans le cadre des garanties décès 
et d’incapacité du bénéficiaire.

Renforcer la 
Protection sociale

Adaptation des plannings sur 4 ou 5 
jours par semaine

Dispositif « 1km à pied » pour 
favoriser la mobilité de nos équipes dans 
des crèches près de chez elles et éviter 
les longs trajets

Une semaine de congés 
supplémentaire dès 2 ans d’ancienneté

Des congés spécifiques pour 
accompagner les événements de la vie 
(mariage, décès, déménagement…)

Améliorer l’équilibre 
vie pro-perso
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Une plateforme d’assistance sociale et d’aide 
psychologique gratuite et confidentielle pour 
accompagner nos collaborateurs en difficulté

Du mobilier ergonomique en crèche et des 
campagnes de prévention adaptées aux risques 
de nos métiers

Notre groupe est signataire de la Charte de la Parentalité en Entreprise

Accompagner la 
parentalité

Accès à une place en crèche dans notre réseau

Maintien du salaire à 100% en congé maternité/paternité/adoption

Aménagement du temps de travail des femmes enceintes

Jours de congés exceptionnels pour évènements familiaux 
(mariage, naissance, adoption, décès…)

5 jours d’absence rémunérés lors de l’hospitalisation de son enfant 

Favoriser le bien-être 
physique et mental

Les dispositifs pour favoriser la qualité de vie de nos collaborateurs
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En 2024, les collaborateurs de la crèche ont bénéficié de formations en présentiel, formations en e-learning, des rendez-vous DQPE, HSE 

mensuels, deux journées pédagogiques, pour un coût global de 5 442 €.

Formations

Tout au long de leur parcours chez nous, nos collaborateurs bénéficient d’un accompagnement de carrière personnalisé et d’une palette de 

formations riche et diversifiée. En fonction des besoins exprimés par les professionnels ou de ceux identifiés par l’entreprise, nous proposons à 

nos salariés : 

Des formations en présentiel, dispensées par l’Académie Grandir ou des organismes spécialisés

Un parcours de e-learning 

Un accompagnement de carrière et vers des formations diplômantes

Un parcours d’intégration de 6 mois pour les nouveaux collaborateurs qui nous rejoignent, en lien avec un travail mené sur les fiches de 

postes et référentiels métiers
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Bilan des formations d’équipe réalisées sur l'année 2024
 

Intitulé de la formation
Organisme de 

formation

Heures totales de 
formation 
effectuées

Date de début Date de fin Métier/Service concerné

APP PSYCHOLOGUE 50H Janvier 2024 Août 2024 Professionnelle de la petite enfance

RSAI / LPCR 24H Janvier 2024 Juillet 2024
Professionnelle de la petite enfance

Journée pédagogique 1 LPCR 7H 20/05/2024 20/05/2024
Professionnelle de la petite enfance

Journée pédagogique2
LCPR 7H 26/08/2024 26/08/2024

Professionnelle de la petite enfance

Développement et connaissance du jeune enfant L'Académie 7 17/10/2024 17/10/2024
APPRENTI(E)

95 
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Intitulé de la formation Organisme de formation
Minutes totales 

de formation 
effectuées

Date 
Métier/Service 

concerné

Coût global de la formation TTC

Coût pédagogiques, frais 
annexes, salaires

Protection de l'enfance (Direction 
crèche)

E-Grandir 5 27/02/2024 APPRENTI(E) 35

Protection de l'enfance (Pros-Fonctions 
support)

E-Grandir 5 13/05/2024
EDUCATEUR(TRICE) 
JEUNES ENFANTS

35

HACCP E-Grandir 5 13/05/2024
EDUCATEUR(TRICE) 
JEUNES ENFANTS

35

HACCP E-Grandir 5 15/05/2024 APPRENTI(E) 35

Protocole d'évacuation E-Grandir 5 26/06/2024 APPRENTI(E) 25

Parcours : les fondamentaux du guide 
de santé

E-Grandir 5 26/06/2024 APPRENTI(E) 45

Le kit sensoriel pour une multitude de 
propositions

E-Grandir 5 09/10/2024 APPRENTI(E) 25

Parcours : les fondamentaux du guide 
de santé

E-Grandir 5 30/10/2024
EDUCATEUR(TRICE) 
JEUNES ENFANTS

45

40 280 €

Bilan des formations réalisées sur l'année 2024 en e-
learning
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Journée pédagogique du lundi 26 août 2024

L’ordre du jour de cette journée pédagogique était le suivant :

- Rôle, statut, fonction d’une équipe
- NAO 2024 (socles social LPCR)

- Engagement d’une équipe :Communiquer avec les familles, les 
transmissions du matin, journalière, fin de journée.

- Les outils et technique de transmissions 

Journée pédagogique du Lundi 20 mai 2024

L’ordre du jour de cette journée pédagogique était le suivant :

- Aménagement de l’espace : section bébés, moyens, grands
- Organisation des équipes pour la rentrée prochaine

 

Journées pédagogiques

L’ensemble des professionnels  de la crèche ont également bénéficié de 2 journées pédagogiques.
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Les réunions avec d’autres crèches Les Petits Chaperons 

Rouges

Des réunions EJE, IDE, AP, APE, MDM sont organisées sur 

le périmètre de secteur. Ces rencontres offrent 

l'opportunité d'échanger sur leurs rôles et missions 

respectifs au sein des équipes de section.

Le responsable de secteur 
et l’animation de son équipe

Réunions de section

Les réunions d’équipe ont lieu une fois par mois et 

permettent aux équipes de réfléchir et d’échanger sur les 

moments forts de la journée de l’enfant, l’organisation de la 

section, le positionnement professionnel, les difficultés 

rencontrées ou les améliorations apportées dans la section, 

l’écriture et la mise en pratique du projet de section.

Réunion avec le Chargé Ressources Humaines 

Chaque crèche est suivie pour tous les sujets RH par un 

chargé RH. Celui-ci vient au moins une fois par an sur la 

crèche, afin de rencontrer les équipes et faire un point 

avec eux sur la situation de la crèche. 
Réunions de directrice

Une fois par mois, toutes les directrices du 

secteur de la responsable de secteur se 

réunissent afin d’échanger sur la vie de leur 

crèche, l’harmonisation des pratiques 

professionnelles et des démarches 

pédagogiques, le respect du cadre et des 

protocoles.

Deux fois par an, la directrice est également 

conviée à une « revue de périmètre » avec son 

directeur régional Elodie COLAS pour faire un 

bilan sur le fonctionnement de la crèche. 

Réunions d’éducatrices de jeunes enfants (EJE)

Les réunions d’EJE permettent de travailler sur la mise en 

œuvre du projet pédagogie, l’organisation des sections et 

leur positionnement en tant que responsable de section.

Entretiens individuels

Deux fois par an, la directrice organise des entretiens 

individuels avec l’ensemble de son équipe. Ces échanges 

permettent à la directrice de faire une synthèse sur les 

points forts et axes de progrès de chaque professionnel. 

Ensemble, ils définissent les objectifs de l’année à venir, 

peuvent être amenés à analyser certaines situations 

passées et évoquent des projets d'avenir.

Mission du responsable de secteur

La responsable de secteur s'assure du bon 

fonctionnement de la crèche pour garantir un 

accueil de qualité pour les enfants.  Il apporte 

également son soutien à la directrice dans ses 

missions.

Il intervient autant que besoin et se déplace au 

minimum mensuellement dans l’année sur la 

crèche. Il est également disponible au quotidien 

par téléphone et par mail. Cette année l’attention 

a été particulièrement portée sur l’occupation de 

la crèche.

Réunions d’analyse des pratiques avec les 

professionnels et la psychologue

L’intervenant(e) anime une réunion d’analyse des 

pratiques centrée sur l’accueil des enfants. Ce temps 

permet aux professionnels de se décentrer des situations 

dans lesquelles ils sont impliqués pour mieux se 

mobiliser sur les besoins des enfants et des familles 

accueillies, et pour proposer par la suite des réponses et 

des attitudes adaptées.



6. La démarche qualité Crèche EXPERTE
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89,60%

10,40%

Taux de conformité

Taux de non-conformité

41

Le 03 06 2024, la crèche a bénéficié d’un audit interne de qualité de service, conduit sur la base des 132 engagements du Référentiel Crèche EXPERTE. 

Grâce au remarquable travail mené par l’équipe en continu sur l’année, sur l’ensemble des items relatifs à notre démarche qualité (accueil de l’enfant et 

de sa famille, hygiène et sécurité, pratiques et postures professionnelles, etc.) la crèche a obtenu un taux de conformité de 86,60 % et un taux de non-

conformité de 10,40 %.

Les principales actions correctives mises en place à l’issue de cet audit interne sont : 

  Mises à jour des dossiers enfants

Chaque année, dans le cadre de notre démarche qualité, l’ensemble de 

nos crèches ouvertes depuis plus de 18 mois font l’objet d’un audit 

interne, sur la base de notre référentiel de labélisation de service 

construit par Les Petits Chaperons Rouges et l’organisme SGS ICS.

Audit qualité Crèche EXPERTE
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Chaque année, dans le cadre de notre démarche qualité, des audits 

externes sont réalisés, sur la base de notre référentiel de labélisation 

de service Crèche EXPERTE.

Cette démarche transverse à l’ensemble de l’entreprise place notre 

exigence de qualité de service et d’accueil au cœur de nos pratiques. 

Ces audits externes concernent une partie des crèches. 

Ils sont réalisés par la société SGS ICS garantissant ainsi la neutralité de 

l’évaluation. 

Grâce aux très bons résultats des audits conduits en 2024, un 

périmètre de 756 crèches a été présenté à l’organisme SGS ICS dans le 

but d’obtenir notre label qualité !

De nouveaux audits internes et externes auront lieu l’an prochain pour 

assurer le maintien de ce haut niveau de qualité de service. 

Audit qualité Crèche EXPERTE
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Le 13 juin 2024, la crèche a bénéficié d’un audit interne de qualité de service, conduit sur la base des 132 engagements du Référentiel Crèche EXPERTE. 

Grâce au remarquable travail mené par l’équipe en continu sur l’année, sur l’ensemble des items relatifs à notre démarche qualité (accueil de l’enfant et 

de sa famille, hygiène et sécurité, pratiques et postures professionnelles, etc.) la crèche a obtenu un taux de conformité de 89,60%.

Les principales actions correctives mises en place à l’issue de cet audit interne sont : 

- Mise à jour des copies des vaccinations des enfants

- Compte-rendu de réunions de Parents

- Affichage de recommandation d’entretien du linge

- Mise en place d’une grille d’habitude et signalétique de repère dans l’espace

- Affiche des IRP

- Plastification des affichages

Chaque année, dans le cadre de notre démarche qualité, l’ensemble de nos crèches ouvertes depuis plus de 18 mois font l’objet d’un audit interne, sur 

la base de notre référentiel de labélisation de service construit par Les Petits Chaperons Rouges et l’organisme SGS ICS.

Audit qualité Crèche EXPERTE



8. La démarche RSE
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De nombreuses initiatives en lien avec la RSE 
ont également été mises en place au niveau de la crèche 

Nous avons le plaisir de collaborer avec Adoma 
pour donner une seconde vie aux jouets, matériel 

de puériculture en les récupérant pour leur 
résidence sociale de Senlis. Ce partenariat 

solidaire permet d’offrir des moments de joie aux 
enfants tout en favorisant une démarche 

écoresponsable.

Cultiver des valeurs d’entraide et de partage et 
sensibiliser les enfants à l’éco-responsabilité

Action de solidarité



Ne pas diffuser

Engagé avec nous pour une alimentation durable, 
notre prestataire de restauration
Ansamble propose des repas équilibrés, adaptés aux 
tout-petits. composés de : 
• 13% produits locaux
• 50% BIO
• 100 % Produits labélisés

Les menus sont envoyés aux familles par email, publiés sur l’application 
Chaperons et Vous et affichés sur les panneaux d’information des 
sections.  

Par ailleurs, un travail est réalisé en collaboration  avec notre 
prestataire, afin de réduire au maximum le gaspillage alimentaire, au 
travers un système fin d’ajustement des commandes aux besoins réels 
et à des actions de sensibilisation. 

Le choix d’une alimentation saine et durable
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• Une évaluation annuelle des moyens d’aération des bâtiments, incluant notamment la mesure à lecture directe de 
la concentration en dioxyde de carbone de l’air intérieur

• Un autodiagnostic de la QAI, jusqu’alors optionnel, devenant une étape obligatoire et incontournable, et devant 
être réalisé ou mis à jour régulièrement, au minimum tous les 4 ans

• Une campagne de mesures des polluants réglementés à faire réaliser par un organisme accrédité à chaque étape 
clé de la vie du bâtiment pouvant impacter la QAI

• Un plan d’actions prenant en compte l'évaluation annuelle des moyens d'aération, l'autodiagnostic et la campagne 
de mesures précités

47

Depuis l’année 2018, un programme de prévention de la qualité de l’air intérieur (QAI) est mis en place sur l’ensemble de nos crèches, conformément à la règlementation sur le sujet. 

Une qualité de l’air intérieur optimale permet de préserver une  bonne santé. Depuis Le 1er janvier 2023, la réglementation sur la qualité de l’air intérieur (QAI) dans les établissements 

accueillant des populations à la santé fragile (enfants, personnes âgées…) a été renforcée.

Le dispositif de surveillance de la Qualité de l’Air Intérieur se décompose désormais en 4 phases depuis 2024:

La surveillance de la Qualité de l‘Air Intérieur



9. La sécurité, un enjeu de tous les jours



AUDITS PMS / AUDIT FLASH

Des audits PMS sont réalisés par le service HSE afin de vérifier le bon respect et la bonne application du Plan de Maîtrise Sanitaire. La directrice 

s’engage alors, avec les différents services concernés, à mettre en place les actions correctives afin de répondre aux écarts relevés.

Dans le cas où l’audit n’est pas réalisé par le service HSE, une grille d’évaluation « Audit flash PMS » est mis à disposition des crèches afin de 

vérifier le bon respect et la bonne application du Plan de Maîtrise Sanitaire durant l’année. 

La crèche bénéficiant d’un service en liaison froide, des analyses 
laboratoires sont réalisées dans différents points de l’établissement 
deux fois par an :

• Analyses de surfaces (plan de travail, matériel de la cuisine, 
biberons)

• Analyse d’eau pour garantir la potabilité de l’eau

• Analyses de légionnelle

• Analyse de denrées
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Hygiène sécurité et environnement
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Sécurité incendie et mise en sûreté

Dans le cadre de la prévention incendie et pour répondre aux situations d’urgences, les équipes des crèches sont formées à l’évacuation incendie. 

Deux exercices d’évacuation sont réalisés à minima dans l’année pour s’assurer du respect et des bons réflexes face à ce genre de situation.

En parallèle à l’évacuation, pour répondre à la circulaire ministérielle du 17 août 2016 relative aux situations d’urgence particulière (attentat, 

intrusion) et face aux risques majeurs (inondations, tempêtes, canicules), les équipes sont sensibilisées à la mise en œuvre du plan de mise en 

sûreté. Cette sensibilisation est complétée par un exercice de mise à l’abri réalisé une fois par an afin de préparer les équipes à acquérir les bons 

réflexes.
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SYNTHÈSE DES PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS 
DURANT L’ANNÉE

• Maintenances multiples de la chaudière

• Maintenances multiples de la ventilation

• Intervention pour les wc sections grands et lavabo

• Remplacement pile robinets dans les sections

• Réparation de la porte d’entrée et de la porte du local 

poussette

MAINTENANCE – ENTRETIEN

Des locaux gérés avec soin

Entreprise
Fréquence interventi

ons minimum

CLIMATISATION/CHAUFFAGE ITG ENVIRONNEMENT 3 / an

VMC / CVC ITG ENVIRONNEMENT 2 / an

NETTOYAGE VITRES PRAXITEO 2 / an

NETTOYAGE TAPIS PRAXITEO 1 / an

NETTOYAGE MONOBROSSE PRATIXEO 2 / an

ESPACES VERTS ID VERDE 10 / an

SOLS SOUPLES ID VERDE 1 / an

NUISIBLES CHRISTAL 4 / an

ALARME INTRUSION SAGEX 1 / an
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CONTRÔLES PÉRIODIQUES

 

Des locaux gérés avec soin

Entreprise Date de passage

SSI (EXTINCTEURS) SAGEX 05/09

CONTROLE ELECTRIQUE 01 CONTROLE 02/05

CONTROLE GAZ 01 CONTROLE 02/05

AIRE DE JEUX 01 CONTROLE 02/05

ALARME INTRUSION SAGEX 21/03



10. Les éléments financiers
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Compte de résultat 
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Synthèse

Le compte consolidé du multi-accueil SENLIS enregistre un résultat positif de 35K€ pour l’année 2024. Ce résultat s’explique 
principalement par une hausse des recettes PSU grâce à l'augmentation du taux PSU (meilleures gestion vs budget), combinée à une 
maîtrise de nos charges malgré un contexte inflationniste.

ECARTS SUR LES POSTES DE RECETTES

Les participations familiales et les recettes issues des prestations de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) représentent un 
montant de 497K€. Ce montant est en hausse (vs budget) grâce à l’augmentation du taux PSU de la CAF. 

La participation de la ville de SENLIS est d’un montant de 251K€ en 2024. Bien que celle-ci soit en augmentation par rapport à 
2023, elle reste néanmoins légèrement inférieure au budget contractuel.

ECARTS SUR LES POSTES DE CHARGES

• Le compte des achats présente une légère baisse par rapport au budget prévisionnel en lien avec une occupation moindre (-3K€ 
pour – 7 011h)

• Les dépenses concernant les charges de personnel sont en baisse vs budget en raison du l'absence de mise à disposition d'agents 
municipaux (prévus au CEP) 

•  Les Dépenses concernant les abonnements et consommables sont stables vs budget et en baisse vs 2023, liée à la baisse des 
fluides.

• Les Entretiens et maintenance du site sont stables vs budget et NS vs 2023,
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Détail des immobilisations
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Renouvellements des biens et consommations nécessaires à l’exploitation



11. Nos actualités
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Notre centre de formation d’apprentis

2024 2025 2026

Apprentis 44 88 132

Classes 2 4 6

Formateurs 1 2 3

Chaque classe peut intégrer jusqu’à 22 apprentis

Le nombre d’apprentis que nous visons sur 3 ans dans 
notre CFA en IDF :

Notre ambition : Devenir le premier 
institut des métiers de la crèche 

Le secteur des crèches collectives connaît une pénurie de profils 
diplômés :
• 48% des crèches collectives déclarent un manque de personnel
• 9000 postes à pourvoir dont 45% d’auxiliaire de puériculture

C’est pourquoi, nous ouvrons en 2024 notre propre CFA (centre de 
formation d’apprentis) agréé IFAP (Institut de Formation 
d’Auxiliaires de Puériculture) 

Une formation d’un an qui 
délivre le diplôme d’Auxiliaire 
de Puériculture, entièrement 
financée par notre groupe 
avec maintien du salaire

L’académie Grandir est 
officiellement un CFA
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Nos engagements pour une politique de recrutement 
inclusive et attractive :

Favoriser l’emploi durable en recourant au maximum à des CDI, si 
besoin à temps partiel pour favoriser l’équilibre de vie de nos 
collaborateurs et les fidéliser.

S’engager pour l’emploi sur le territoire en privilégiant les candidats 
locaux et en développant des partenariats locaux avec le Pôle Emploi, le 
CCAS et les écoles afin d’accroître notre visibilité auprès d’un maximum de 
public.

Créer du lien avec les professionnels de demain grâce à une politique 
volontariste d’accueil des stagiaires et des apprentis

Faciliter l’intégration de nos équipes grâce à des parcours d’intégration 
sur mesure et personnalisés par métier

Soutenir la diversité dans l’entreprise grâce à notre responsable 
diversité et inclusion et des actions de sensibilisation

Favoriser la mobilité interne grâce à notre portail mobilité  et offrir 
aux directeurs le soutien d’équipes RH de proximité pour les accompagner 
au quotidien. 

Notre politique de recrutement

« Je suis très reconnaissante au groupe 
pour les multiples opportunités qui me sont 

offertes pour développer et enrichir mes 
compétences » 

Marie, infirmière et directrice de crèche

Lancement de notre marque 
employeur en 2024 pour valoriser et 
renforcer l’attractivité de nos métiers 

en crèche
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Un haut niveau de qualité
Une double labellisation 

qualité et RSE conçus avec 

Une démarche qualité éprouvée, allant au-
delà des normes règlementaires, afin 

d'assurer le plus haut niveau d'accueil et 
d'épanouissement pour chaque enfant

Le 1er label créé par un réseau de 
crèches qui engage ses établissements 
dans une démarche de responsabilité 

sociale, sociétale  et 
environnementale

L’amélioration continue est au cœur de nos préoccupations et de nos pratiques.
« Aimer faire mieux », c’est ce qui nous anime au quotidien.
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Le cadre réaffirmé
Une  charte de bientraitance contractuelle signée par l’ensemble de nos collaborateurs

Déploiement des nouvelles procédures de protection de l’enfance ( Situations à risques intrafamiliales ou institutionnelles)

Des affiches de sensibilisation déployées dans toutes les crèches

La formation 
Un parcours d’intégration et de formation intégrant un séminaire Pédagogiue de 2 jours pour toutes les nouvelles directrices et 
responsables de secteur

Les responsables formés au recueil  et transmissions des Informations Préoccupantes 

Formation Protection de l’enfance devenue obligatoire en e-learning pour l’ensemble de nos collaborateurs  (crèches et supports)  

Une formation Bientraitance en présentiel au plan de formation pour les collaborateurs Petite enfance

Sensibilisation de tous les collaborateurs Petite Enfance  avec animation d’ateliers dédiés lors des journées pédagogiques 

La prévention et les moyens de communication 
L’accompagnement de la Direction Qualité Petite Enfance et du Service Juridique des boites mails dédiées 

Mise en place de cellules supports et de canaux de communication (hiérarchiques et non hiérarchiques) pour nos collaborateurs 
pour recueillir les informations et accompagner la démarche au besoin 

Des ressources pour les familles ( Violence intrafamiliales ou faites aux femmes, Prévention des Violences Educatives Ordinai res)

Déploiement de l’application Chaperons&Vous V2 pour les familles avec possibilité de signalement incident direct

L’animation 
Des ateliers clé en main proposés par la DQPE pour les Journées Pédagogiques et réunions d’équipes

Des  Rendez-Vous pédagogiques mensuels pour l’ensemble des collaborateurs animés en live par la DQPE ( (Bientraitance au 
quotidien / Les émotions / Accueillir l’enfant et sa famille / Les Neurosciences..)

1 Webinaire Animé par le Dr Anne Raynaud de l’institut de la parentalité sur la Sécurité Emotionnelle

Animation et accompagnement des Relais Pédagogiques  sur le thème de l’accompagnement des pratiques bientraitantes

La bientraitance au cœur de nos pratiques 



11. Conclusion
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En 2024, de beaux projets ont pu émerger et se concrétiser grâce à la 
mobilisation de notre équipe de crèche. Les activités et l’implication des 
parents dans la vie de la crèche ont été pensées en fonction du 
développement des enfants et de ses besoins avec pour principal objectif de 
les aider à grandir et à s’épanouir en fonction de leur propre rythme. 
 
De nombreux ateliers, partenariats, sorties et spectacles ont été travaillés 
avec soin. Notre investissement autour des 5C a été important au quotidien. 

Suite aux enquêtes de satisfaction nous avons mis en place des nouvelles 
feuilles de transmissions en lien avec les besoins des familles afin de rendre 
compte de la journée de chaque enfant accueilli au sein de la crèche LES 
BERCEAUX BRUNEHAUT.

Nous vous remercions pour votre confiance et avons été ravis de pouvoir 
offrir aux familles senlisiennes un service de qualité et de contribuer à 
déployer la politique Petite Enfance de la ville sur la crèche. 

Conclusion sur l’année 2024
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Charazed DIB
Directrice

 

senlis@lpcr.fr

Elodie BONINO LE GOFF
Responsable Régional

 

e.boninolegoff@lpcr.fr

Elodie COLAS
Directrice Régional

 

e.colas@lpcr.fr

















DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES
PUBLIQUES DE L’OISE

Pôle d'évaluation domaniale de Beauvais
29 rue du Docteur Gérard
60018 Beauvais cedex

Téléphone : 03 44 06 35 35

Courriel. : ddfip60.pole-evaluation  @dgfip.finances.gouv.fr  

Beauvais, le 6 juin 2025

POUR NOUS JOINDRE : COMMUNE DE SENLIS

Affaire suivie par : Sandrine Jambois

Réf  DS : 24 006 293
Réf OSE : 2025-60612-33276

Lettre – avis du Domaine

Objet : Cession à l’euro symbolique / Actualisation de l’avis références 3 765 911  2021-
02722-22536

Par saisine sur l’application Démarche Simplifiée en date du 02/05/2025, vous sollicitez
l’avis du pôle d'évaluation domaniale, quant à la cession par la ville de Senlis, du terrain
cadastré BL 80 pour partie,  soit une surface d’environ 7 387 m², à la Communauté de
Communes Senlis Sud Oise (CCSSO) pour la construction d’une piscine communautaire
dont la réalisation devrait être effective courant 2026 (consultation en cours pour une
délégation de service public)  .

Le terrain est situé Parc des sports – rue Yves Carlier, sur la commune de Senlis : la surface
à  céder  accueille  aujourd’hui  une  piscine  d’environ  975 m²  au  sol  et  un  skate  park,
d’environ 775 m². Le reste de la surface est composé d’espaces verts .

La Ville de Senlis, vendeuse du site, propose une cession à l’euro symbolique et sa prise en
charge, dans le cadre d’une soulte, du coût de la démolition de l’actuelle piscine obsolète.
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Dans le cadre des accords, une délibération actera tant de la prise en charge par la Ville
de la démolition de l'équipement existant (piscine + skate parc+ espace non bâti) que de
la cession du site à la CCSSO à l'euro symbolique. 

Les parties se sont accordées sur le fait qu’en cas de coût de démolition d’un montant
plus élevé que l’estimation des domaines, la commune prendrait en charge le surplus de
celui-ci.  Dès  lors,  la  valorisation  vénale  du  site  cédé,  ne  tiendra  pas  compte  de
l’encombrement du foncier.

En  matière  de  transactions  de  terrains  à  bâtir  en  zone  d’activité  ou  voués  aux
équipements  publics,  l’étude  de  marché  dans  un  rayon  de  40  kms  autour  de  Senlis,
dégage  des  valeurs  qui  oscillent  entre  43  et  70 €/m².  Considérant  la  forte  pression
foncière de la ville de Senlis,  le service propose de confirmer la précédente valeur de
60 €/m² ( valeur située en haut de fourchette).

S’agissant d’une valeur financière déterminée selon les termes de la convention entre les
deux parties,  la transaction  à l’euro symbolique,  n’appellera aucune  observation  de la
part du service.

Pour le Directeur départemental des Finances publiques 
et par délégation,

Sandrine Jambois, 
Inspectrice des finances publiques
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CONVENTION 

Permanences du CAUE  
au sein 

Maison de l’Habitat et des Projets 
de SENLIS 

 
 
 
 

Rédigée le 25 septembre 2025 
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de l’Abbé du Bos – 60000 Beauvais. 
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« Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.   Consultez le site  : cnil.fr  pour plus d’informations sur vos droits  » 
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PREAMBULE 
 
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement est une association reconnue 
d’intérêt public, créée dans le Département pour poursuivre les objectifs fixés par la Loi sur 
l’Architecture du 3 janvier 1977, consolidée le 28 août 2017. 

La loi sur l’architecture du 3 janvier 1977 affirme que « L’architecture est une expression de la 
culture. La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le 
milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont 
d’intérêt public ». Le Conseil d’Architecture d’urbanisme et de l’Environnement (C.A.U.E) poursuit 
sur le plan local les objectifs définis au niveau national en vue de promouvoir la qualité de 
l’architecture, de son environnement et du paysage avec le souci permanent de les adapter aux 
particularités locales. L’ensemble de ses missions d’information, de sensibilisation, de conseil et 
de formation s‘exprime entre les acteurs impliqués dans la production et la gestion de l’espace 
rural et urbain. 
 
 
 
Entre 
La commune de SENLIS  
sise Hôtel de ville – 3 place Henri IV 60300 SENLIS, 
représentée par Madame Pascale LOISELEUR, Maire 
 
Et 
Le CAUE de l’Oise – Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de l’Oise,  
sis 4 rue de l’Abbé du Bos 60000 BEAUVAIS, représenté par Madame Corry NEAU, Présidente. 
 
Dans la présente convention, les expressions ‘‘ le CAUE’’ et’’ l’organisateur ’’, désignent respectivement le 
CAUE DE L’OISE, association loi 1901, 4 rue de l’Abbé du Bos à Beauvais (60), et la personne morale ou phy-
sique avec qui elle traite. 
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Il est convenu : 
 
Article 1 – OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir le cadre d’une mission auprès de la commune de SENLIS qui sollicite les 
compétences du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de l’Oise (CAUE 60) pour développer une 
permanence d’architecte au sein de la Maison de l’Habitat et des Projets. 
 
Par la présente convention, les signataires s'engagent à créer les conditions pour réaliser ces actions et conviennent 
d’une mise en commun de moyens. 
 
Il pourra être procédé à toute modification (restriction, extension de mission) par avenant dûment signé ou par une 
nouvelle convention. 
 
Article 2 – DURÉE 
 
La présente convention s’appliquera pour la période du 1er novembre 2025 au 31 octobre 2026 Ce délai peut être 
modifié d'un commun accord entre la commune de SENLIS et le CAUE 60. 
 
Article 3 – ADHESION DE LA COMMUNE DE SENLIS AU CAUE 60 POUR LES ANNEES 2025 ET 2026 
 
Le montant de la cotisation d’adhésion est voté chaque année lors de l’Assemblée Générale de l’association. Les 
adhérents sont conviés aux Assemblées Générales et participent aux votes. 
 
Le montant de l’adhésion au CAUE de l’Oise par la commune de SENLIS est fixé à la somme de 1 500 euros pour 
l’exercice 2025. Ce montant est susceptible d’être mis à jour par simple avenant pour l’année 2026. 
 
Article 4 – MISSION DU CAUE 
 
L’accompagnement du CAUE 60 consiste en une ou plusieurs actions conforme(s) à ses statuts. 
Le CAUE 60 s’engage à apporter le savoir-faire d’une équipe pluridisciplinaire et à mobiliser tous les moyens techniques 
utiles et il désigne comme référent de cette mission M. Gérald REMAN, directeur du CAUE de l’Oise. 
 
PERMANENCES DU CAUE DE L’OISE  
 
Pendant la durée de la convention, le CAUE 60 tiendra une permanence auprès des particuliers à la fréquence du 
troisième mercredi du mois, de 9h à 12h30. Cette permanence sera assurée par un architecte conseil du CAUE 60. 
Il n'a pas un rôle d'instructeur d'urbanisme, ni de contrôle et ne se charge pas de la maîtrise d'œuvre des projets. 
 
Cette permanence se déroulera dans les locaux mis à disposition par la commune de SENLIS. Elle pourra appuyer le 
Service Instructeur s’il concerne des dossiers sur le territoire de la la commune de SENLIS. Cette dernière apportera 
au CAUE 60 les données utiles à la bonne exécution de la mission de conseil qui lui a été confié. 
 
Le CAUE de l’Oise aura la charge de la prise de rendez-vous des permanences faites dans les locaux de la commune de 
SENLIS.  
Le calendrier annuel des jours de permanence aura préalablement été déterminé avec la collectivité  
Le CAUE devra adresser la liste des rendez-vous à la commune 48h avant le jour de la permanence.  
 
 



 
 

 

 contact@caue60.com 
03 44 82 14 14 

« Les informations recueillies via cette convention font l'objet d’un traitement informatisé par la Présidente du CAUE de l’Oise à 4 rue de l’Abbé du Bos – 60000 Beauvais pour la 
coordination des actions pédagogiques.  Le responsable de traitement a désigné l’ADICO , sise à Beauvais (60000), 5 rue Jean Monnet en qualité de déléguée à la protection des 
données.  Le traitement est nécessaire au respect d’une obligation légale à laquelle l’association est soumise.  Les données collectées seront communiquées au personnel en charge 
de la gestion de l’assemblée générale.   Les données sont conservées pendant un an puis détruites.  Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier ou exercer votre 
droit à la limitation du traitement. Les droits à l’effacement, la portabilité et l’opposition ne s’appliquent pas dans ce cas.  Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le 
traitement de vos données, vous pouvez contacter le service chargé de l’exercice de ces droits à l’adresse électronique suivante  :  contact@caue60.com  ou par voie postale  : 4 rue 
de l’Abbé du Bos – 60000 Beauvais. 
 
Si vous estimez, que vos droits  
« Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.   Consultez le site  : cnil.fr  pour plus d’informations sur vos droits  » 
 
 
 contact@caue60.com 

03 44 82 14 14 
SIRET : 318 800 043 000 46 ·  
Code APE : 7111Z  
Siège social : 4 rue de l’Abbé du Bos 60000 Beauvais, France 
 
 

 
 

 
Le CAUE 60 se garde la possibilité d'annuler un jour de permanence ou d'organiser un rendez-vous dans ses locaux à 
Beauvais si le nombre de rendez-vous pour les particuliers est trop peu important pour justifier une présence en physique 
sur le territoire ou pourra procéder à des rendez-vous en visioconférence. 
En cas d’impossibilité d’un architecte du CAUE 60 de tenir la permanence pour des raisons internes au CAUE 60, la 
commune de SENLIS sera préalablement prévenue 15 jours minimum avant la tenue de la permanence. 
 
Cette permanence reste accessible à tous les habitants de l’Oise. 
 
Article 5 – EVALUATIONS ANNUELLES  
 
A chaque fin de convention un point entre le CAUE 60 et la commune de SENLIS aura lieu pour faire un bilan sur les 
permanences (quantité, qualité, thématiques…) afin de permettre d’évaluer leurs pertinences et toujours dans un but de 
les rendre plus efficientes. 
 
Article 6 : CONTRIBUTION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE SENLIS 
 
PERMANENCES DU CAUE 60 
La commune de SENLIS mettant un local dédié à la permanence du CAUE 60 pour tous les habitants de Senlis et de 
l’Oise, le CAUE 60 intervient à titre gratuit su cette action. 
 
Article 7 – ACCOMPAGNEMENTS SPÉCIFIQUES  
 
Le CAUE 60 intervient à titre gratuit sur l’ensemble de la mission citée à l’Article 4. 
Cependant, certaines actions plus spécifiques ne peuvent pas être atteintes avec les seuls moyens mis à disposition par 
l’article 8 de la loi sur l’architecture de 1977. Dans ce cas une Convention spécifique pourra être signée et faire l’objet 
d’une demande de contribution financière complémentaire au fonctionnement de l’association. 
 
Article 8 – CHAMP CONCURRENTIEL 
 
Au regard de l’instruction fiscale du 12 septembre 2012, la gestion du CAUE 60, association à but non lucratif, est 
désintéressée. 
Les activités initiées dans le cadre de ses missions de service public se situent hors du champ concurrentiel, c’est 
pourquoi le CAUE 60 ne peut être chargé d’une mission de maîtrise d’œuvre. 
Le CAUE 60 n'est pas soumis aux impôts commerciaux. La participation financière de la commune de SENLIS n'est donc 
pas assujettie à la TVA. 
 

Fait à Beauvais, le 25 septembre 2025 
En 2 exemplaires. 
 

Pour la commune de SENLIS  
Madame LOISELEUR 

Maire 

Pour le CAUE de l’Oise 
Madame NEAU 

Présidente du CAUE, 
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